
 

 

Mairie de Neuilly-Crimolois 
 

8 Rue Général de Gaulle - Neuilly-Lès-Dijon 
Tél 03 80 47 02 88 

Horaires d’ouverture :  
• Lundi - Mardi - Mercredi - Vendredi : 

de 8h à 12h et de 14h à 18h 
• Jeudi : Fermée 

  

Mairie annexe de Crimolois 
 

Place Abbé Pierre - Crimolois 
Tél 03 80 47 00 29 

Horaires d’ouverture :  
• Lundi et Vendredi : de 10h à 12h 
• Mercredi et Jeudi : de 16h à 18h 
• Mardi : Fermée 

 Numéros de téléphone & Informations pratiques 
Agence postale communale - 03 80 10 34 03  
 

Votre agence postale vous fournit tous les services 
postaux inhérents au courrier.  
Concernant les services bancaires : seuls sont 
possibles des services dits de “retrait / dépôt / 
dépannage ” dans la limite de 350 € par période de 8 
jours ; aucun dépôt de chèque, ni mandat, ni 
virement ne peuvent y être effectués ! 

 

   Horaires d’ouverture :  
• Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 14h à 17h  
• Mercredi de 9h à 12h 

 Services « sur rendez-vous » -  Guichet unique de 
l’Est Dijonnais 

 

   Conciliateur de justice  03 80 48 41 00 
   Solidarité femmes 03 80 61 17 89 
   CIDFF   03 80 48 90 28 

Centre d’information sur les droits des femmes et des familles 

   Mission locale emploi 03 80 48 41 10 

 Services santé, urgences, divers 
 

   Urgences médicales  SAMU 00 00 00  15 
   Cabinet médical  03 80 72 92 72 
   Pharmacie  03 80 47 35 03  
   Infirmière  07 71 08 15 87 
   Ostéopathe  06 59 23 34 08 
   Urgences Gaz  08 00 47 33 33 
   Sogedo    03 84 70 68 86 
   ENEDIS    09 72 67 50 21  

Une démocratie autrement en action : 

Permanence de vos élus ! 
 

Vos élus assureront une permanence de 9h30 à 12h 
aux dates suivantes : 

- mairie Annexe de Crimolois le 10 octobre 2020 
- mairie de Neuilly-lès-Dijon le 7 novembre 2020 
- mairie Annexe de Crimolois le 12 décembre 2020 
 

La permanence est un moment d'échange citoyen, 
informel et privilégié. Seuls les services du 
secrétariat de mairie restent compétents pour 
répondre aux demandes administratives, et l'équipe 
municipale ne peut s'y substituer que partiellement. 
Les élus sont également disponibles sur rendez-vous 
en s’adressant à la mairie via la rubrique contact du 
site internet. BIEN VIVRE À 

 

Septembre 2020 

 

www.neuilly-crimolois.fr 

 Lettre d’information électronique 
   Restez informés en temps 

réel : Inscrivez-vous à la 
lettre d’information sur le 
site de la commune 

Centre de Loisirs - Mme Fanny BUISSON Directrice 

   06 28 65 59 60 - 03 80 65 80 20  



 Le Maire et les Adjoints 

 Développement 
 

Economie Urbanisme 

Les Conseillers Municipaux de la majorité 

Les Conseillers Municipaux de l’opposition 

Les services municipaux à votre écoute 

 Services administratifs  
 

   DUBOIS Sylvie 

   FRAIZE Béatrice 

   FROIDUROT Céline 

   LEGUEN Pascaline  

   MOREAU Catherine  

 Services techniques  
 

   GIRARD James 
   MARTIN Philippe 
   SUCHETET Violaine 

 Services entretien bâtiments  
 

   DOS SANTOS Maria de Fatima 
   FONTANA Nathalie 
   GORZA Brigitte 

 Service scolaire et périscolaire 

 

   BARTMAN Delphine 
   GUEURY Jessica 

   JACOB Geneviève 
   LANGE Sandrine 
   NECTOUX Valérie 

Les services municipaux à votre écoute 

 Service social 
 

   SENSIER Vanessa 

 Agence postale communale 

 

   URSO Muriel 

  Agir pour vous & 

Conseiller délégué 
Conseillère déléguée 

Conseiller délégué Conseiller délégué 

Conseiller délégué 


